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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Après la troisième phrase du premier alinéa de l’article 1er de la Constitution, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Elle protège et valorise ses traditions locales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la Constitution la protection et la valorisation de nos traditions 
locales ancestrales, à l’instar des chasses traditionnelles pratiquées dans les Ardennes notamment.


